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accompagnement : pommes de terre 

8€ la part- vente uniquement sur réservation 

Plat à retirer le dimanche 27 janvier 2019 à la salle de l’AiC 
parc de CHARLY à MAZILLE- à partir de 10h 

 

 

Tous les bénéfices réalisés seront investis pour les travaux de mise aux 

normes de la salle associative, afin de pouvoir maintenir son ouverture au 

public et permettre le fonctionnement de l’accueil de loisirs de l’ AiC. 

 

Passer commande avant le 20/01/2019 en retournant le bon ci-dessous : 

- Par mail : aiccharly@gmail.com 
- Par téléphone au Anaïs : 06.79.46.68.97 ou Rémi : 06.21.23.55.73 
- En déposant dans la boite aux lettres de Rémi LEBLANC 396 grande rue MAZILLE 

 

 
NOM : 

Prénom : 

Téléphone : 

Commune :  

Nombre de part              x  8€   = 

Règlement le 27.1.2019 sur place. 

 

 

 


